
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  dix  neuf  février  à  18  heures  00  par  suite  de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 13 février 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance
et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT,
Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Corinne  CHOUQUET,
Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 3

Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 19 février 2024

M_DL240219_017

PARTICIPATION CITOYENNE - ADHÉSION À LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DES VILLES ET CONSEIL DES
SAGES

Monsieur  Patrick  DENISE  Conseiller  municipal  délégué -  Afin  de  développer  la  place  de  la
démocratie participative, le conseil municipal a adopté en décembre dernier une délibération cadre
de  la  participation  citoyenne  et  engagé  le  processus  de  création  d'un  "Conseil  des  Sages"  en
s’appuyant sur un travail de préparation en ateliers citoyens.

Une trentaine d’habitants a d’ores et déjà manifesté son intérêt pour le sujet. Des ateliers citoyens,
préalables à la création du « Conseil des Sages », ont débuté par une première réunion le 31 janvier
2024, réaffirmant une volonté partagée de constitution de cet organe consultatif, véritable lieu de
réflexion et d’échange entre les citoyens expérimentés.

La Fédération des Villes et Conseil des Sages (FVCS), promeut la mise en place de cet outil et fédère
les initiatives existantes. Elle est reconnue pour son expertise et permet un accompagnement et des
ressources :  une  plateforme  d'échanges  de  connaissances  et  de  partage  d'expériences  entre
adhérents, un accès réservé, une visibilité et un espace dédié sur le site de la FVCS, ainsi que la
participation  aux  congrès,  assemblées  générales  et  rencontres  de  proximité  organisées  par  la
fédération.

Cette adhésion à la FVCS constitue une étape clé dans la concrétisation de la volonté municipale de
renforcer  la  participation  citoyenne  et  d'instaurer  un  dialogue  constructif  avec  les  habitants  de
Montivilliers.  Elle  s'inscrit  dans  la  démarche  d'ouverture  et  de  transparence  initiée  par  l'équipe
municipale envers la communauté locale.

Enfin, après avoir appelé à la participation aux ateliers de préfiguration , il convient d’arrêter la date
d’appel au volontariat pour être membre du Conseil des Sages.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et L.2143-2 ; 

VU les statuts de la Fédération des villes et conseils de sages (FVCS), 

VU la délibération cadre de la participation du 11 décembre 2023,

CONSIDÉRANT 
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• la  volonté  de la  ville  de Montivilliers  de créer  un Conseil  des  Sages,  afin de favoriser  la
participation citoyenne ; 

• l’expertise et l’accompagnement offerts par la Fédération des villes et conseils des sages dans
la mise en œuvre d’une participation citoyenne efficiente ; 

Sa commission municipale « Vie culturelle et citoyenne» qui s’est réunie le 7 février 2024 
consultée ;

VU  le  rapport  de  Monsieur  Patrick DENISE,  Conseiller  délégué  en  charge  de  la  Participation
citoyenne, de la Démocratie locale et des Anciens combattants  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

• D’adhérer à la Fédération des Villes et Conseil des Sages,

• D’arrêter  l’appel  à  volontariat  pour être membre du Conseil  des  Sages  au 17 mars par
retour d’un formulaire dédié.

Imputation budgétaire
Exercice : 2024

Budget principal :Administration génerale
Sous-fonction et rubrique : 122AD- partici

Nature et intitulé : 6281
Montant de la dépense : 640 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 4
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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